
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 
Le printemps est une des quatre saisons de l'année. Les oiseaux chantent, les arbres bourgeonnent, les 
fleurs colorent la nature, les animaux sont amoureux et les journées ensoleillées. 
 
Enfin !! Vous avez remarqué, quel que soit le temps, le jour du printemps, on se sent un peu joyeux. 
M°me sèil pleut, on se dit que le plus froid et le plus sombre est derri¯re nous.  
 
On va vers les beaux jours, les fleurs, la nature qui se réveille, bref on va vers la lumière. 
 

Le printemps a aussi beaucoup servi ¨ nommer des ®v¯nements de lèhistoire. Et franchement de vous ¨ moi, il y a quelque 
chose dans lèair qui donne envie de plaisir mais aussi de lèassocier ¨ une lèesp®rance.  
 
Les fêtes et traditions populaires sont une vraie richesse culturelle et de belles occasions pour les peuples de se retrouver 
autour de racines communes. Une formidable occasion de constater quËil nËexiste pas une cultureÜ mais des cultures.  
 
Le printemps, cèest peut-être aussi une ou un renouveau perpétuel et une prospective de notre vie. 
 
Pour la citoyennet® et la fraternit® un vrai engament collectif. Lèoiseau construit bien son nid pour parfaire sa p®rennit® 
sociétale. 
 
Plus que jamais, la promotion des valeurs de citoyennet® et de fraternit® sèimpose comme une d®marche indispensable, 
dans un monde plein dèincertitudes, o½ le repli sur soi constitue un danger pour la d®mocratie, au vivre ensemble ¨ une 
communauté de vie commune. 
 
Isolement, désintérêt social... Ces comportements, qui traduisent un repli sur soi, attirent de plus en plus l'attention dans 
notre société au moins sur le sujet, mais comment est-il traduit dans les actes quotidiens ? 
 

Elle peut être, concrètement mise en ǆuvre, par les maires, avec le concours des associations, pour valoriser toutes les 
initiatives locales qui favorisent liens sociaux et solidarités de proximité.  
 
Alors Ú Nèayez pas peur » Engagez-vous dans nos associations et rassemblez vous plus autour de centres dèint®r°ts  
communs pour notre Commune et notre Village  
 
La vie associative nèexistent que par un engagement b®n®vole et le d®veloppement communal ne peut se passer, sauf ¨ 
augmenter drastiquement les contributions fiscales, par vous et moi , en participant à nos chantiers volontaires : Un gain 
financier important mais aussi une vie sociale construite. 
 
1 matinée (4 heures) pour la Commune et par foyer ; un vrai défi constructif et financier et une image forte pour  
nos enfants. 
Alors, oui, je relève ce défi ! Go ! je mèy engage. 
 
    Bien sincèrement à vous. 
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Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Caritas cherche des familles de vacances  
 

Vous avez un peu de temps et dèespace ¨ partager ? Cet ®t®, devenez famille de  

vacances ! En lien avec Caritas Alsace-réseau Secours Catholique, accueillez un  

enfant pour lui offrir des souvenirs inoubliables !  

 

Tout au long de lèann®e, Caritas Alsace accompagne des familles dont les enfants 

ont rarement lèoccasion de partir en vacances, par manque de moyens. Caritas  

Alsace recherche donc des familles volontaires, pour accueillir un (ou deux) enfant(s) 

pendant quelques jours dè®t®.  

 

ÚPas  besoin de pr®voir un programme extraordinaire, ce qui compte cèest de  

partager votre quotidien, et pourquoi pas de faire quelques activités simples, comme 

du vélo ou des jeux de société», explique Valeria Braunstedter, de Caritas Alsace.  

 

Lèassociation et ses b®n®voles mettent en relation les enfants et les familles de  

vacances, et assurent un suivi avant, pendant et après le séjour.  

 

Le programme Accueil Familial de Vacances, cèest un enrichissement r®ciproque, des petits moments de partage, qui 

donnent souvent lieu à des vacances inoubliables.  

 

Dates dèaccueil: du 8 au 22 juillet ou du 22 juillet au 1er aout 2025  

 

Contact :  

Bas-Rhin : Biruté ABECIUNAITE, 06.25.22.34.49   Haut-Rhin : Valeria BRAUNSTEDTER,  06.23.08.69.75  

AFV@federationcaritasalsace.org   FB : AFVCaritasAlsace  infos sur caritas-alsace.org 

Titres-restaurant : la liste des produits pouvant être achetés évolue à 
partir du 23 janvier 2025 
 
La loi visant à prolonger jusqu'à fin 2026 la possibilit® dèacheter avec vos titres-restaurant tout produit alimentaire,  
directement consommable ou non, a été publiée au Journal officiel du 22 janvier 2025.  Ci-dessous les produits que vous 
pouvez acheter avec vos titres-restaurant jusquèau 31 décembre 2026.  
 
Le r®gime d®rogatoire permettant lèutilisation de titres-restaurant pour lèachat de produits non directement  
consommables avait pris fin le 1er janvier 2025.  
Ce régime est rétabli à compter du 23 janvier 2025  à la suite de la publication au Journal officiel de la loi visant à  
prolonger la dérogation d'usage des titres-restaurant pour tout produit alimentaire. Cette loi prévoit que les  
titres-restaurant peuvent être utilisés jusqu'au 31 décembre 2026  pour lèachat de tout produit alimentaire, qu'il soit ou 
non directement consommable. 
 
Les produits que vous pouvez acheter uniquement pendant cette période dérogatoire sont entre autres : 

¶ les viandes crues et les poissons frais non transformés ; 

¶ les pâtes, le riz, les féculents et les autres produits de base vendus au rayon « épicerie Û (huile, farine, sucreÜ) ; 

¶ les viennoiseries et autres desserts sucrés qui ne sont pas à base de produits laitiers. 

 
Vous pouvez par ailleurs continuer à utiliser vos titres-restaurant pour vous procurer notamment : 

¶ des fruits et légumes ; 

¶ du lait ; 

¶ des eaux plates et gazeuses, ainsi que des jus de fruits et des boissons 

non alcoolisées ; 

¶ des tartes salées, des quiches et des pizzas ; 

¶ de la charcuterie ; 

¶ des conserves. 
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Jeunes lycéens étrangers 
Allemands, brésiliens & slovaques 
recherchent une famille dȴaccueil 

 

DèAllemagne, du Br®sil, de Slovaquie ou dèailleurs, de jeunes ®trangers  
viennent en France gr©ce ¨ lèassociation CEI - Centre Echanges Internationaux. 
Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois au  
collège ou au lycée, pour apprendre le français et découvrir notre culture.  
Afin de compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans une famille  
française pendant toute la durée du séjour. Le CEI aide ces jeunes dans leurs 
d®marches et sèoccupe de leur trouver un h®bergement au sein de familles 
françaises bénévoles. 
 

Caterina, jeune Brésilienne de 17 ans, souhaite venir en France pour 10 mois à partir de septembre 2025.  
Elle aime écouter de la musique, elle joue de la guitare. Elle adore cuisiner, voyager, et visiter des musées. 
Elle r°ve de trouver une famille chaleureuse pour lèaccueillir les bras ouverts durant son s®jour. 
 

Laila, jeune Allemande dèorigine am®ricaine de 17 ans, est passionn®e par la culture fran­aise.  
Elle pratique lè®quitation, la gym et fait du b®n®volat. Elle aime aussi la musique, passer du temps avec ses amis. 
Elle souhaite venir en France pour 10 mois à partir de septembre 2025. Elle rêve de maîtriser la langue française. 
 

Greta, jeune Slovaque de 16 ans, viendra en France pour 6 mois. Elle pratique la danse classique, aime lire, dessiner et 
faire des jeux de société.  
Elle aime notre culture et souhaite en d®couvrir davantage en vivant au sein dèune famille fran­aise. 
 

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour tous.  
« Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». A la ville comme à la campagne, 
les familles peuvent accueillir. Si lèexp®rience vous int®resse, appelez-nous ! 
 

 

Zones à faibles émissions : des outils pour voir où vous pouvez circuler 
 

La création des zones à faibles émissions (ZFE) était inscrite dans la loi d'orientation des  
mobilités de 2019, puis renforcée par la loi Climat et résilience du 22 août 2021.  
Celle-ci imposait aux agglomérations de plus de 150 000 habitants de mettre en place une telle 
zone avant le 31 décembre 2024.  
 

Ce dispositif national est destiné à faire face aux dépassements réguliers des normes de la qualité 
de l'air en agglomérations (niveaux de pollution supérieurs aux valeurs recommandées par  
lèOrganisation mondiale de la sant®-OMS). 

 

De nouvelles ZFE en 2025 
 

En 2024, des ZFE ont déjà été mises en place dans 12 agglomérations. À partir du 1er janvier 2025, les ZFE doivent 
sè®tendre ¨ toutes les m®tropoles de plus de 150 000  habitants ne respectant pas les valeurs guides recommandées 
par l'OMS. 40 zones sont concernées, qui vont instaurer progressivement le dispositif. 
 

Les conditions de mise en place des ZFE et les restrictions liées aux vignettes Crit'Air diffèrent selon les villes,  
certaines imposant des règles plus strictes que d'autres. 
 

Du fait de cette mise en place progressive et distincte selon les zones géographiques, vous devrez vous informer de 
l'évolution des réglementations mises en place dans le courant de l'année 2025.  
 

Où se renseigner concernant les ZFE ? 
 

Pour vérifier si vous résidez dans une zone où sont mises en place des ZFE, vous pouvez consulter ces sites  
régulièrement mis à jour : 

1) Mieux respirer en ville. Ce site indique la liste des ZFE actives en France avec : 

¶ la réglementation en place dans chaque métropole ; 

¶ le calendrier des restrictions liées aux vignettes Crit'Air ; 

¶ un outil de demande de dérogations locales pour circuler en ZFE. 
 

2) Itinériz. Cette plateforme propose un simulateur de trajet permettant de s'assurer de l'autorisation à circuler de 
son véhicule dans les différentes métropoles concernées par des ZFE. 

Renseignements : Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo 
Magali Fouqueré ã 02 99 46 10 32  
m.fouquere@groupe-cei.fr 

Responsable Locale : 
Laurence VEITMANN 
54200 Bruley  
06.10.09.45.51  
laurenceveitmanncei@gmail.com  

https://www.certificat-air.gouv.fr/
https://mieuxrespirerenville.gouv.fr/fiches-thematique/se-deplacer/zfe-francaises
https://itineriz.zfe.green/
mailto:m.fouquere@groupe-cei.fr
mailto:laurenceveitmanncei@gmail.com
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Passeport, carte d'identité, permis de conduire : soyez prêt à temps pour 
partir cet été ! 
 
Votre passeport arrive bientôt à expiration ? Vous partez à l'étranger et vous avez besoin d'un permis de conduire  
international ? Attention, certaines demandes peuvent prendre plusieurs mois. Afin d'être prêt à temps pour partir cet été,  
ne tarder pas Ü.. 

 

Géolocaliser une mairie pour traiter ma demande 
 

Vous souhaitez faire une demande ou un renouvellement de passeport et/ou de carte 
nationale d'identité (CNI) ? Vous pouvez, dans un premier temps, géolocaliser une  
mairie près de chez vous sur le site de l'Agence nationale des titres sécurisés (ANTS).  
L'ANTS met aussi à disposition un moteur de recherche pour trouver un rendez-vous 
dans les plus brefs délais. 

 

Faire une pré-demande en ligne 
 

Avant de vous présenter au rendez-vous, vous pouvez effectuer une pré-demande en ligne de carte d'identité et/ou  
de passeport sur le portail France Titres de l'ANTS. La connexion se fait avec vos identifiants France Connect. 
Les étapes de la démarche sont les suivantes : 

¶ connectez-vous à votre espace ; 

¶ cliquez sur « Nouvelle demande » ; 

¶ sélectionnez le type de pré-demande que vous souhaitez réaliser ; 

¶ commencez votre démarche. 

 
Attention, l'objet de votre pré-demande ne sera plus modifiable par la suite, veillez à bien choisir le motif de celle-ci. Une fois la 
démarche réalisée, vous obtenez un numéro de pré-demande que vous devrez communiquer en mairie au moment  
du rendez-vous. 

 

Rendez-vous en mairie pour finaliser la demande 
 

Prenez rendez-vous en mairie sur le site France Titres : 

¶ avec votre numéro de pré-demande, l'agent de mairie retrouve votre dossier en ligne et vous le validez ensemble ; 

¶ l'agent de mairie prend vos empreintes, que ce soit pour la CNI ou le passeport (les enfants de moins de 12 ans ne 

sont pas concernés) ; 

¶ votre demande est ensuite validée en mairie et vous recevrez un message pour venir récupérer votre titre d'identité 

quand il est prêt. 

 

Suivre l'avancement de l'édition de mes papiers d'identité 
 

Une fois votre demande validée en mairie, il vous sera remis un numéro à 17 caractères grâce auquel vous pourrez suivre en 
ligne les différentes étapes de la production de votre passeport et/ou carte nationale d'identité. 

 

Mon permis de conduire à l'étranger 
 

Devez-vous posséder un permis de conduire international pour circuler à l'étranger ? Si vous voyagez dans l'Espace  
économique européen, au Royaume-Uni ou en Suisse, vous n'en avez pas besoin. Si vous allez dans un autre pays, les règles 
varient : soit votre permis français suffit, soit vous devez avoir en plus un permis international. 
 
Service-Public.fr vous indique les règles à connaître : Permis international pour conduire à l'étranger. 
 

Comment obtenir un permis international ? 
 

Vous devez effectuer une pré-demande en ligne du permis international via le portail France Titres. Il faut ensuite envoyer par 
courrier, à l'adresse indiquée à la fin de la procédure, les documents suivants : 

¶ l'attestation de dépôt de demande en ligne ; 

¶ une photo d'identité récente de moins de 6 mois et conforme aux normes ; 

¶ une enveloppe pré-affranchie avec 2 timbres et portant un sticker de la Poste « lettre suivie » libellée à vos nom,  

prénom et adresse d'envoi souhaitée (les recommandés ne sont pas acceptés). 
 
Ces documents doivent être envoyés dans les 2 mois à compter de votre pré-demande en ligne. Passé ce délai, votre dossier 
est automatiquement rejeté. 

 
Attention : La Mairie de Soultz-les-Bains nèest pas ®quip®e pour la r®alisation des Passeport, carte d'identit®,  
permis de conduire  

https://passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee
https://passeport.ants.gouv.fr/aide-et-contact/pre-demande-en-ligne
https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/
https://moncompte.ants.gouv.fr/suivi_cni_passeport
https://moncompte.ants.gouv.fr/suivi_cni_passeport
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11534
https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion
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L'autorisation de voyage électronique devient obligatoire pour vous 
rendre au Royaume-Uni 
 
À partir du 2 avril 2025, vous devrez vous munir d'une autorisation de voyage électronique (AVE ou ETA, Electronic Travel 
Authorisation) pour vous rendre au Royaume-Uni. Il est possible de demander cette autorisation à partir du 5 mars 2025 sur 
le site du gouvernement britannique ou par le biais dèune application d®di®e.  
 
Qu'est-ce que l'autorisation de voyage électronique ? 
 
À partir du 2 avril 2025, tous les visiteurs qui se rendent au Royaume-Uni sans 
visa devront se procurer avant de partir l'autorisation de voyage  
électronique ou ETA. 
 
Ce document concerne les voyages au Royaume-Uni pour les loisirs, les  
activités professionnelles autorisées, les études de courte durée et le transit 
terrestre (contrôle frontalier lors de la correspondance avec un vol  
de retour). 
 
Il ne sèagit pas dèun visa donc la demande est simplifi®e et rapide ; elle se fait en ligne avec un temps moyen de  
traitement de 3 jours ouvrés. 
 
Le coût de l'ETA est de 10 livres sterling, soit environ 12 ú. 
 
Il est valable 2 ans, ou jusqu'à l'expiration du passeport auquel il est lié (si celui-ci expire en premier). Il permet de faire  
plusieurs séjours de courte durée (durée maximale de 6 mois par visite). 
 
Comment l'obtenir ? 
 
La demande d'ETA peut se faire à partir du 5 mars. 
Vous pouvez passer par l'application mobile UK ETA App via le site du gouvernement britannique (l'application est  
disponible sur App Store et Google Play). 
Pour faire votre demande d'ETA, vous aurez besoin des documents suivants : 

¶ un passeport biométrique en cours de validité délivré par un pays disposant de l'exception de visa pour  

le Royaume-Uni ; 

¶ une photo d'identité numérique récente de haute qualité ; 

¶ une adresse électronique valide ; 

¶ un moyen de paiement électronique fonctionnel. 

https://apply-for-an-eta.homeoffice.gov.uk/apply/electronic-travel-authorisation/easier-on-the-app
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Recensement de la population 2025 

 
La Commune de Soultz-les-Bains a fait lèobjet du recensement de la population  
du 16 janvier 2025 au 15 f®vrier 2025 et nous tenons encore ¨ remercier lèensemble 
des soultzois qui ont participé à ce recensement. 
 
Les chiffres d®finitifs du recensement nous serons communiqu®s courant de lè®t®,  
mais nous tenions ¨ vous faire part d¯s aujourdèhui des premiers chiffres. 
 
Il est important de rappeler que  le recensement de la population est un acte civique, 
obligatoire, qui concerne tout le monde et qui profite ¨ tous. Cèest gr©ce aux donn®es 
collectées lors du recensement de la population que les petits et grands projets qui vous 
concernent peuvent °tre pens®s et r®alis®s. Le recensement permet dè®tablir  
la population officielle de chaque commune. Il fournit également des informations sur les 
caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés,  
conditions de logementÜ  

 
FLNE = Fiche de Logement Non Enquêté / HMSA = Habitations Mobiles et des personnes Sans Abri 

 

4ŚĳşŬƪ řļŬĳƺ ũşŷǛ ƈşŴŬƪ ħĳĳŷļŋǆ ļǤ ƈşŴŬƪ ũħŬŴŋĳŋũħŴŋşǋ 

Recensement militaire 

 
Vous êtes né en 2009, nèoubliez pas de vous faire recenser ¨ la mairie de votre domicile :  
Cette démarche est indispensable et vous donne des droits. Une attestation de recensement vous 
sera délivrée par la mairie. Elle est exigée pour passer vos examens et concours ainsi que pour  
le permis de conduire. Le recensement vous permettra par la suite dè°tre convoqu® pour votre 
« JAPD Û, journ®e dèappel de pr®paration ¨ la d®fense. 
 

Alors nèattendez pas : 
 

Vous venez dèavoir 16 ans : présentez-vous ¨ la mairie, muni dèune pi¯ce dèidentit® et du livret de  
famille pour vous faire recenser. Vous avez plus de 16 ans et 3 mois et vous nè°tes pas recens® ?  
Présentez-vous le plus tôt possible à la mairie pour bénéficier de vos droits. 

 

Nouveaux arrivants  
 

Le droit local rend obligatoire lèinscription en Mairie ¨ tout nouvel arrivant au sein de 
notre village. La d®claration dèarriv®e dans notre collectivit® permettra dèune part de vous 
associer ¨ notre vie locale (biblioth¯que, liste ®lectorale, Ü) et dèautre part de  
programmer et de planifier lè®volution de notre village (®cole primaireÜ).  
 

bļŚůļǾ Ɲ ƈļŚŋǛ ƈşŷǟ ŋŚůĳŬŋŬƪ ļǋ řħŋŬŋƪ 
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GRANDS ANNIVERSAIRES 

s´sz ®^® C E 

DÉCÈS 

Liliane ENSMINGER, le 14 janvier 2025  
Pierre DIETRICH, le 5 mars 2025 
Marie Anne SCHMITT née GOEFFT, le 7 mars 2025 

MARS 

Monsieur Max MOERCKEL, 

Né le 4 mars 1938, a fêté ses 87 ans, 

Madame Marie-Louise HUBER,  

Née le 6 mars 1942, a fêté ses 83 ans,  

Monsieur Jean-Paul KLUGESHERZ,  

Né le 12 mars 1933, a fêté ses 92 ans, 

Monsieur Pierre MULLER 

Né le 14 mars 1943, a fêté ses 82 ans, 

Madame Raymonde LEHR, 

Née le 15 mars 1933, a fêté ses 92 ans, 

Madame Annette BELLER,  

Née le 16 mars 1939, a fêté ses 86 ans,  

Monsieur Bernard KREMER,  

Né le 21 mars 1938, fêtera ses 87 ans, 

Monsieur Albert MARCK,  

Né le 24 mars 1944, fêtera ses 81 ans, 

Monsieur Charles MARCK,  

Né le 24 mars 1944, fêtera ses 81 ans. 

AVRIL 

Madame Lucienne TROESTLER,  

Née le 17 avril 1939, fêtera ses 86 ans, 

Mme Antoinette KAUFMANN, 

Née le 20 avril 1944, fêtera ses 81 ans, 

Madame Marie-Georgette TEXIER,  

Née le 25 avril 1930, fêtera ses 95 ans, 

Monsieur Lucien SALOMON, 

Né le 26 avril 1940, fêtera ses 85 ans, 

Madame Marie-Thérèse BOCH,  

Née le 26 avril 1941, fêtera ses 84 ans, 

M. Alphonse LANDMANN, 

Né le 27 avril 1945, fêtera ses 80 ans, 

Mme Jeanne ZERR, 

Née le 28 avril 1943, fêtera ses 82 ans. 

D®fil® de carnaval de lè®cole  - février 2004 
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Déclarations préalables et permis de construire 
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RAPPEL - Publicité et enseignes 
 
Trois catégories sont concernées par ce dispositif à savoir : les enseignes, pré-enseignes et les publicités. 
 
Il est rappel® ¨ lèensemble des habitants, associations, particuliers ou commer­ants quèavant toute r®alisation dèun des trois dispositifs ci-dessus  
mentionn®, un dossier de demande dèinstallation est ¨ d®poser en Mairie pour instruction et validation avant tout travaux et commande de matériel. 
Les dispositifs réglementés sont visibles des « voies ouvertes à la circulation publique » 
 

Attention : la publicité éphémère est également concernée par cette nouvelle disposition réglementaire. 



 ф 

 

 
ENQUETE PUBLIQUE 

 
PROJET DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME 
 

Par arrêté municipal n° POL. 1396 / URB / 42 / 2025 / 1396// en date  
du 11 février 2025, le Maire de la Commune de Soultz-les-Bains a prescrit 
lèenqu°te publique relative au projet de modification nÁ 1 du Plan Local  
dèUrbanisme de la Commune de Soultz-les-Bains.  
 
Le dossier d'enquête est déposé en Mairie de Soultz-les-Bains durant 31 jours consécutifs, soit  
du lundi 17 mars 2025 au mercredi 16 avril 2025 inclus  afin que le public puisse en prendre connaissance du lundi 
au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et les mercredis après-midi de 14 h 00 à 17 h 00 et consigner éventuellement 
ses observations soit sur le registre d'enquête établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par la Commissaire 
Enqu°trice, ouvert ¨ cet effet sur le projet de Modification nÁ 1 du Plan Local dèUrbanisme de la Commune  
de Soultz-les-Bains soit par courrier postal adressé à : Mairie de Soultz-les-Bains, Commissaire Enquêtrice,  
1 rue de Molsheim, 67120 SOULTZ-LES-BAINS.  
 
Les observations envoyées par courrier sont tenues à la disposition du public en Mairie de Soultz-les-Bains dans les 
meilleurs délais. 
 
Le dossier d'enquête est également consultable sur le site internet de la Commune de Soultz-les-Bains ¨ lèadresse  
suivante http://www.soultz-les-bains.fr/ sous la rubrique « Mairie ã Urbanisme ã Modification N° 1 du PLU ». 
 
Toute information concernant le projet pourra être obtenue par le responsable du projet, M. le Maire de  
Soultz-les-Bains. 
 
Est nommée Commissaire Enquêtrice par le 1er Vice-Président du Tribunal Administratif, Mme Sylvie GREGORUTTI,  
et nommé Commissaire Enquêteur suppléant, M. Mohamed TEFIFEHA, qui se tiendra à la disposition du public à  
la Mairie de la Commune de Soultz-les-Bains aux jours et aux heures suivantes :  

 
Lundi 17 mars 2025    de 9 h 00 à 12 h 00  
Samedi 5 avril 2025    de 9 h 00 à 12 h 00  

Mercredi 16 avril 2025    de 15 h 00 à 18 h 00  
 

Le rapport et les conclusions de la Commissaire Enquêtrice seront  
tenus à la disposition du public en Mairie pendant un an à compter de 
la cl¹ture de lèenqu°te. Ils seront ®galement publi®s sur le site internet 
de la Mairie. 

 
 
 
 

 

ATTENTION  
 
La Commune de SOULTZ-LES-BAINS 
est couverte par un périmètre  
soumi s ¨ lèavi s de  
lèArchitecte des B©timents de France. 
Avant tout travaux dans le périmètre 
ou en dehors, pensez à consulter les  
services de la mairie et surtout, ne 
signez pas de devis avant prise de  
renseignements. 

http://www.soultz-les-bains.fr/
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Préserver la biodiversité en hiver - Petits trucs et astuces 
 

Faites de votre jardin en hiver un nid douillet pour la biodiversité  
 
Lèhiver est une p®riode cruciale pour la biodiversité. Même si la nature 
semble endormie, de nombreuses espèces dépendent de nos jardins pour 
survivre durant cette saison rigoureuse. Offrir un refuge aux oiseaux, aux  
insectes et aux petits mammifères peut faire une grande différence.  
 
En adoptant des pratiques simples, vous pouvez transformer votre jardin 
en un havre de paix pour la faune locale tout en contribuant à préserver la  
richesse écologique. 
 
Quelques conseils pratiques pour protéger et nourrir la biodiversité  

pendant lèhiver : des gestes faciles à mettre en ǆuvre, comme laisser un 
coin sauvage, installer des abris ou fournir des sources de nourriture. 

 

¶ Ne coupez pas trop rapidement vos fleurs séchées comme les cosmos, les graminées, les asters ou les tournesols. 

Ils regorgent de graines dont les oiseaux raffolent! Et bien entendu, ne nombreuses jardineries proposent de la 
nourriture pour oiseaux si vous désirez en faire plus. Evitez toutefois de leur donner du pain ou autre nourriture 
transformée par l'homme. 

 

¶ Résistez à l'envie de nettoyer tout le jardin. En laissant des feuilles mortes, des brindilles et quelques branches, 

vous offrez des abris pour les insectes, les petits mammifères et même les oiseaux. Les hérissons, par 
exemple,  utilisent les feuilles mortes en hiver pour construire leur abri dèhibernation, appel® hivernaculum. 

 

¶ En regroupant des branches et des feuilles mortes dans un coin tranquille du jardin, vous créez un habitat idéal 

pour les h®rissons, les amphibiens et une multitude dèinsectes. Ces "d®chets" du jardin forment une barri¯re 
contre le vent, la pluie et la neige, cr®ant un environnement stable et sec pour lèhibernation. 

 

¶ Lèeau est essentielle, m°me en hiver. Un petit bassin ou un r®cipient peu profond dèeau r®guli¯rement nettoy® 

peut devenir une source dèhydratation pour les oiseaux et autres animaux. 
 

¶ Des arbustes comme le houx, le sureau et le sorbier fournissent des baies en hiver, attirant les oiseaux. Ces plantes 

assurent une source de nourriture précieuse quand les ressources se font rares. 

Taille des haies et arbustes 
 
À la campagne comme à la ville, les arbres et arbustes offrent le gîte à de  
nombreuses espèces dèoiseaux mais aussi ¨ de petits mammif¯res et insectes. 
La taille ou lè®lagage des arbres, sèils ne sont pas pens®s en amont, peuvent 
devenir une action réellement catastrophique pour la faune sauvage,  
notamment pour de nombreuses espèces protégées.  
 
Il est important de choisir la bonne période pour éviter la destruction ou  
lèalt®ration des habitats naturels de ces esp¯ces prot®g®es (un nid nèest pas 
forcément visible dans un arbre ou une haie). Idéalement, la taille et l'élagage 
doivent se faire en automne et en hiver (octobre à février). Hors période de  
nidification, il nèy a plus de risque dèatteinte aux couv®es des oiseaux. 
 
Il est conseillé dè®viter le printemps (du 16 mars au 31 ao¾t). Les couv®es risquent dè°tre d®truites par lèabattage de leur 
habitat ou dè°tre abandonn®es par leurs parents en raison du bruit et du d®rangement occasionn®. Cette période est 
aussi déconseillée pour les espèces floristiques qui ont un flux abondant de sève à cette saison. 
 

bƻǘƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мр ƳŀǊǎ нллн ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎ ƴƛ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞΦ  
Lƭ ǊŜǎǘŜ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭϥŜƴǘǊŜǝŜƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǝƻƴΣ Ŝǎǘ 
ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴŞŦŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΦ aŀƛǎ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǝǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŜǘΣ ǇŀǊ ǊƛŎƻŎƘŜǘΣ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛŘύ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǾƻǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ŎŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴǎ όƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƛŘǎ ŘŜǾŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ  
ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞύΦ  
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Prochaines collectes sélectives :  

21/03 et 12/04 
Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches, 
 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

 Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  
 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt.  

Tél. : 03.88.47.92.20  

Horaires : du Mardi au Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Pour les déchets ménagers spéciaux (acides, 

bases, phytosanitaires, pâteux et solvants) sont 

accept®s tous les jours dèouvertures ¨ la  

déchèterie de Molsheim et deux fois par an dans 

les autres déchèteries. 

Notons que les déchets dangereux sont acceptés 

dans la limite de 30 kg par foyer pour les  

particuliers. 

Pour plus dèinformation sur le site internet du Selectèom : !ŎŎǳŜƛƭ - {ŜƭŜŎǘϥƻƳ όǎŜƭŜŎǘ-ƻƳΦŎƻƳύ  

Collecte des biodéchets 
 
La collecte des biodéchets est entrée en phase opérationnelle sur le territoire de la Commune de 
Soultz-les-Bains depuis le mois janvier. Il est rappelé que le bioseau et les sacs en kraft sont  
disponibles sur demande en mairie ou en déchèterie.  
 
Quelques conseil pratiques pour la collecte des biodéchets : 

¶ Seuls les sacs fournis par le Selectèom sont acceptés. 

¶ Les produits périmés peuvent être jetés, sans les emballages, dans le bioseau. 

¶ Gardez le couvercle du bioseau bien fermé entre chaque utilisation. 

¶ Jetez régulièrement vos sacs de d®chets alimentaires, biens ferm®s, dans un point de collecte (au moins 2 fois par semaine, surtout lè®t®). 

¶ Rincez régulièrement votre bioseau ou passez-le au lave-vaisselle. 

Ateliers Municipaux, Rue du Moulin 

Rue de Strasbourg 

Rue Saint Amand 

Rue des Soeurs 

Rue du Fort 

Rue de Biblenheim 

Implantation des bornes de biodéchets 

tel:+3388335612
tel:+3388479220
https://www.select-om.com/
https://www.select-om.com/dechets/trier-recycler-valoriser/dechetsalimentaires/#
https://www.select-om.com/dechets/trier-recycler-valoriser/dechetsalimentaires/#
https://www.select-om.com/dechets/trier-recycler-valoriser/dechetsalimentaires/#
https://www.select-om.com/dechets/trier-recycler-valoriser/dechetsalimentaires/#
https://www.select-om.com/dechets/trier-recycler-valoriser/dechetsalimentaires/#
https://www.select-om.com/dechets/trier-recycler-valoriser/dechetsalimentaires/#


 мн 

 

|´sª~||k{k|® E 
Repair Café 
 
Vous êtes en froid avec votre grille ? Votre aspirateur est à bout de souffle ? Votre bicyclette a les roues qui frottent ? 
Vous possédez un jouet bancal, un ordinateur qui rame, un vêtement à raccommoder ? Et vous vous demandez ce que 
vous allez en faire ? 
 

Les jeter ? Pas question ! 
 
Le 22 mars 2025, lèAGF organise un Repair Caf® ¨ Bergbieten. 
La salle des fêtes se transformera temporairement en atelier de réparation 
 
De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, plusieurs réparateurs bénévoles sont là pour vous aider à réparer tout ce que 
vous avez à réparer. Outils et matériel sont également disponibles sur place. On apporte au Repair Café les objets en 
mauvais état : grille-pain, lampes, sèche-cheveux, aspirateur, ordinateur, vélos, jouets, radio, TV, outils, petit mobilier, 
vêtements, bref tout ce qui ne marche plus est bienvenu et aura peut-être la chance d'une seconde vie. Les réparateurs 
du Repair Café ont presque toujours la main heureuse. 
 
En pr®conisant la r®paration, lèAGF veut contribuer ¨ r®duire les montagnes de d®chets et lutter contre lèobsolescence 
programmée. 
En une ann®e, nos Repair Caf®s ont ®vit® plus dèune tonne de d®chets ! 
 
Le Repair Café veut aussi être un lieu de rencontre où les habitants apprennent à se connaître autrement et où ils  
découvrent que connaissances pratiques et expertise ne manquent pas près de chez eux. 
R®parer ne permet pas seulement d'®conomiser de lèargent, mais aussi de pr®cieuses mati¯res premi¯res, et contribue 
ainsi à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Le Repair Café veut surtout être une expérience ludique et  
gratifiante de la réparation, qui s'avère souvent très simple. 

Jeter ses déchets alimentaires à la poubelle, cȴest du gâchis !  
 
Savez-vous que plus de 30 % de nos ordures ménagères sont compostables ? En les compostant, vous réduisez vos 
ordures m®nag¯res et ®vitez le transport et le traitement des d®chets, et surtoutÜ vous fabriquez un engrais naturel  
et gratuit pour vos plantes ! 
 
Pourquoi composter ? 

1. Moins de déchets : Moins de poubelles ¨ sortir et moins dèincin®ra-

tion, cèest bon pour la plan¯te ! 

2. Un engrais 100 % naturel : Votre jardin (ou vos plantes en pot)  

adorera ce compost riche et nourrissant. 

3. Un geste écologique et malin : En compostant, vous participez à un 

cycle naturel zéro déchet. 
 

Comment bien composter ? 
 
Cèest simple, il suffit de mélanger : 

§ Des déchets verts (®pluchures, marc de caf®, feuilles mortesÜ) 

§ Des déchets bruns (carton, coquilles dèǆufs, branchages broy®sÜ) 

§ De lèair et un peu dèhumidit® : Remuez de temps en temps pour accélérer la décomposition. 
 
Le Selectèom vous accompagne ! 
 
Que vous soyez particulier, en immeuble ou responsable dèun ®tablissement, le Selectèom vous aide ¨ composter ! 
 
Pour les particuliers : 

¶ Un atelier Compostage est organisé au moins une fois par mois sur le territoire du Selectèom. Suivez lèactualit®  

du Selectèom ! 

¶ En y participant, vous pouvez acheter un composteur en bois subventionné à 50 ϵ au lieu de 90 ϵ. 
 

Pour les immeubles, copropriétés et établissements : 

¶ Le Selectèom accompagne lèinstallation dèun site de compostage partag® ! 

¶ Il prend en charge lè®tude, la formation des participants, la signal®tique et le premier apport de broyat. 

 
Alors, prêt à transformer vos déchets en ressource ? 

Prochains ateliers compostage : 
 

¶ le jeudi 10 avril 2025 au Selectèom,  
 130 rue de Dachstein à Altorf à 18h 

¶ le jeudi 24 avril 2025 au foyer Saint 
Michel de Heiligenberg à 18h 



 мо 

 

St'hopla et le déɢ J'y vais reviennent en 2025 ! 

La poursuite du service de covoiturage St'hopla, avec un mois de janvier déjà très dynamique ! 
Et depuis le lancement du service, 117 trajets ont été réalisés en covoiturage au départ de Soultz-les-Bains,  
et 9797 trajets à l'échelle de la CCRMM ! 

Le retour du défi "J'y vais" tout au long du mois de mai ! 
 
Pendant le défi, les élèves et salariés du territoire Bruche Mossig sont invités à se rendre à l'école ou au travail en  
utilisant des modes de déplacements durables : marche, vélo, train, bus, covoiturage. Cette année, nous souhaitons  
dynamiser la participation des écoles au défi alors n'hésitez pas à relayer l'information auprès de vos établissements 
(inscriptions en mars) : https://defi -jyvais.fr/ 


